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Intitulé du service : Unité de Contrôle Epidémiologie et Prévention de l'Infection, Service de 

Santé Publique 

Adresse :  
Hôpital Henri Mondor 

51 avenue du Maréchal de Lattre  
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Responsable officiel du stage agréé par la DRASS : Isabelle Durand-Zaleski 

Email du responsable de stage :isabelle.durand-zaleski@hmn.aphp.fr 

Description de l’activité de l’interne pour le prochain semestre :  
Description de l'unité : 

Les missions de l'unité de Contrôle Epidémiologie et Infection (CEPI) sont de développer la 

prise en charge des maladies infectieuses communautaires et nosocomiales dans le groupe 

hospitalier Henri Mondor - Albert Chenevier sur la base d’une activité transversale 

d’épidémiologie, de prévention et de conseils pour le diagnostic et le traitement anti-

infectieux dans les services cliniques. Elles comprennent donc deux objectifs principaux : 

assurer la mise en place et l’évaluation des recommandations en matière de prévention des 

infections nosocomiales et l’activité médicale de référent en antibiothérapie. 

1) Epidémiologie et prévention des infections à l’hôpital, comprenant notamment : 

- le signalement des infections nosocomiales et investigation d’épidémies ;  

- la surveillance des infections nosocomiales et des bactéries multi-résistantes par l’utilisation 

d’outils informatiques; 

- le calcul des 5 indicateurs nationaux de performance relatifs aux infections nosocomiales et 

rendus aux autorités sanitaires pour l’établissement des tableaux de bord nationaux ; 

- l'élaboration de recommandations tant en matière de prise en charge que de prévention des 

infections; 

- l'évaluation de l’application des recommandations de prévention des infections 

nosocomiales et donc des pratiques professionnelles.  

2) Activité transversale de référent en antibiothérapie dans les services cliniques : 

- activité clinique de conseils sur le bon usage des antibiotiques : cette activité est déployée 

dans tous les services de l’hôpital et aborde donc la pathologie infectieuse de l’adulte 

rencontrée en médecine, chirurgie ou réanimation. Les avis du référent interviennent sur appel 

des services ou à partir d’une requête sur les prescriptions informatisées d’antibiotiques. 

L’activité du référent antibiotique est intriquée avec les missions de prévention de l’infection 

assurées par les autres praticiens du CEPI. Notamment le référent antibiotique est amené à 

signaler les infections nosocomiales qui nécessitent des mesures de prévention. Par ailleurs 

une réunion commune a lieu de façon hebdomadaire.  

- élaboration de recommandations : en lien étroit avec la Commission des Anti-Infectieux et 

les services, le CEPI élabore et actualise des recommandations sur le bon usage des 

antibiotiques dans l’hôpital insérées dans le livret des anti-infectieux et veille à leur diffusion 

et application. 

Le CEPI réalise également des évaluations et élabore des recommandations sur les certaines 

prescriptions d’examens microbiologiques. 

- encadrement d’un étudiant en médecine 

Depuis septembre 2007 le CEPI encadre un étudiant en DCEM 3 qui participe à l’activité 



transversale d’infectiologie.  

 

Description de l’activité de l’interne 

Les principales tâches confiées à l’interne seront de s’initier aux différentes missions de santé 

publique et de s’impliquer dans les actions menées dans les services cliniques décrites plus 

haut : participation à l’élaboration, application et évaluation des protocoles de prévention des 

infections et participation à l’activité de conseils en infectiologie. L’interne sera encadré pour 

les actions de prévention par le MCU-PH et l’AHU de l’unité. Concernant le conseil en 

antibiothérapie cette partie de travail de l’interne comprend une activité clinique qui sera 

toujours effectuée sous l’encadrement du praticien hospitalier infectiologue de l’unité.  

L’interne participera à la réunion hebdomadaire de l’unité destinée à faire le point sur les 

problèmes rencontrés dans l’hôpital en matière de prévention des infections où sont présents 

les médecins, infirmières et techniciens bio-hygiénistes de l’unité ainsi que des intervenants 

extérieurs, et à un staff hebdomadaire multi-services où sont discutés des dossiers de 

pathologie infectieuse avec d’autres intervenants de l’hôpital (laboratoire de microbiologie, 

réanimation, autres services cliniques). 

Les connaissances acquises au cours du stage seront matérialisées par la discussion des 

dossiers des patients, la rédaction de compte-rendu de staff et par des revues de la littérature. 

L’interne sera également responsable de l’élaboration et du suivi d’une évaluation portant sur 

un thème précis spécifique à la pathologie infectieuse.  

Il participera également aux actions de formation du personnel hospitalier et à l’encadrement 

de l’étudiant en médecine en stage dans l’unité. 

Expérience souhaitable dans le domaine : Minimum 

Précisions : 
L'activité transversale d'antibiothérapie est une activité de conseils sollicités ou non par les 

services. Elle ne comprend pas d'activité de prescription d'examens ou de traitements. L'unité 

ne dispose pas de lits d'hospitalisation dédiés. 

Responsable de l’encadrement de l’interne : Dr Philippe Lesprit 

Email du responsable : philippe.lesprit@hmn.aphp.fr 

Téléphone : 0149814691 

 


